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C H I F F R E S - C L É S

Les 3 chiffres
à retenir en 2025

1 063
propositions de loi
déposées contre 60
effectivement examinées
par le Parlement

287
initiatives parlementaires
proposant une interdiction

4

Sources : www.data.assemblee-nationale.fr, www.data.senat.fr

33 % 
des initiatives déposées par
les Ecologistes à l'Assemblée
nationale visent explicitement
à interdire
 contre une moyenne de 4,8%
pour les autres groupes



La production législative française est régulièrement analysée à l’aune de ses
orientations idéologiques, de ses grands arbitrages politiques ou de ses effets
économiques et sociaux. Plus rarement, elle est interrogée à partir des outils juridiques
effectivement mobilisés par les parlementaires, et en particulier du recours à la
contrainte normative comme mode d’action privilégié. Or, pour une approche libérale
de l’action publique, cette question est centrale : ce ne sont pas seulement les objectifs
poursuivis par la loi qui importent, mais aussi les moyens choisis pour les atteindre, et
en particulier la place accordée à l’interdiction par rapport à d’autres instruments de
régulation.

Dans une tradition libérale, l’interdiction générale et absolue constitue un outil
d’exception, légitime dans des situations précisément circonscrites, lorsque la
protection de l’ordre public, des droits fondamentaux ou de la sécurité collective l’exige.
Son extension progressive à des domaines toujours plus larges de la vie économique,
sociale ou individuelle interroge la qualité de la norme, sa proportionnalité et, in fine, la
soutenabilité du cadre réglementaire. C’est à cette interrogation que répond la présente
étude, en proposant une analyse objectivée des pratiques normatives parlementaires,
indépendamment des finalités idéologiques affichées.

L’étude repose sur un corpus exhaustif des amendements et propositions de loi
déposés en 2025, et mobilise trois familles d’indicateurs complémentaires. Les
indicateurs d’inflation législative et d’activisme parlementaire permettent
d’appréhender l’intensité de la production normative et les stratégies différenciées des
groupes politiques, en distinguant volume brut, intensité par parlementaire et usages
propres aux deux chambres. Ils éclairent la dynamique quantitative de la fabrique de la
loi dans un régime marqué par la prééminence de l’exécutif et par des asymétries fortes
entre majorité et opposition.

À ces indicateurs s’ajoute un outil original, l’indicateur d’intensité prohibitive nette, qui
mesure spécifiquement le recours à l’interdiction explicite comme instrument normatif.
Ce choix méthodologique est assumé : il privilégie l’analyse des interdictions franches,
clairement formulées, sans chercher à englober l’ensemble des contraintes indirectes
produites par la loi. Cette focale permet de saisir ce qui constitue, du point de vue
libéral, un signal particulièrement fort : le moment où le législateur renonce à encadrer,
inciter ou responsabiliser, pour préférer interdire.

En croisant ces indicateurs, l’étude propose une lecture renouvelée des pratiques
parlementaires. Elle met en évidence des styles normatifs distincts, des usages
différenciés de l’interdiction selon les groupes et les chambres, ainsi que des registres
de justification privilégiés pour légitimer la contrainte. L’objectif n’est ni de hiérarchiser
moralement les positions politiques, ni de trancher les débats de fond, mais de fournir
une grille d’analyse rigoureuse permettant d’interroger, à partir de données empiriques,
la place croissante de l’interdiction dans l’action législative contemporaine.

INTRODUCT ION

L’indice de prohibitivité nette,
un nouvel outil de veille parlementaire
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Partie 1 :
Un activisme
normatif
principalement
alimenté par
les groupes
d’opposition
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L’étude porte sur un corpus de 9 793 amendements et 1 063 propositions de loi (PPL)
déposés au cours de l’année 2025, soit 10 856 initiatives parlementaires au total.
Rapporté à un effectif de 925 parlementaires, ce volume représente une moyenne
d’environ 12 initiatives législatives par parlementaire sur l’année. Ce chiffre donne un
premier ordre de grandeur de l’intensité de la production normative parlementaire
et constitue un point de départ utile pour analyser les stratégies différenciées des
groupes politiques.

Les écarts observés entre les groupes d’opposition et les groupes soutenant la
majorité gouvernementale sont particulièrement marqués. Cette dissymétrie est
conforme à la logique institutionnelle de la Ve République : dans un régime où
l’agenda législatif est largement maîtrisé par l’exécutif, les groupes d’opposition
utilisent plus intensivement les outils parlementaires à leur disposition pour peser
sur le débat public, contester les choix gouvernementaux ou proposer des
alternatives normatives.

Partie I — Un activisme normatif
principalement alimenté par les groupes
d’opposition
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Graphique 1 - Nombre moyen d’amendements par sénateurs selon les groupes



Cette dynamique se traduit très clairement dans les volumes d’amendements
déposés. Le groupe socialiste au Sénat (SER) et le groupe Les Républicains au Sénat
(LR) apparaissent comme les plus prolifiques en matière de dépôts d’amendements.
Cette situation confirme, d’une part, la volonté du Parti socialiste d’incarner une
opposition structurée et active au Sénat, cherchant à infléchir les textes par des
propositions de modification et de nouveaux équilibres. Elle confirme, d’autre part,
la position constante des LR au Sénat dans l’opposition au gouvernement, là où la
ligne du groupe LR à l’Assemblée nationale s’est révélée plus ambivalente au cours
de l’année 2025, notamment à travers une attitude conciliante lors de l’examen du
budget.

Le classement des groupes selon le ratio d’amendements déposés par parlementaire
révèle une autre facette de l’activisme législatif. Pour certains groupes d’opposition,
les volumes observés suggèrent des stratégies davantage dilatoires ou
obstructionnelles que strictement législatives. Il est en effet difficile d’imaginer que
des volumes d’amendements aussi élevés, rapportés au nombre de parlementaires,
puissent tous résulter d’un travail de fond approfondi sur le contenu des textes
examinés. Ces deux groupes sont suivis par les groupes UC, RN et LFI, qui marquent
eux aussi leur positionnement d’opposition par un usage soutenu de l’outil
amendementaire.

Cette observation ne vaut pas jugement normatif sur la légitimité de ces pratiques,
mais elle éclaire les usages différenciés de l’outil parlementaire selon les positions
politiques et les ressources institutionnelles disponibles.
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Graphique 2 - Nombre moyen d’amendements par députés selon les groupes



L’analyse des propositions de loi révèle une logique distincte. En volume, La France
insoumise (LFI) et les socialistes à l’Assemblée nationale (SOC) figurent parmi les
premiers déposants de PPL. Contrairement aux amendements, qui s’inscrivent dans
le cadre contraint de textes gouvernementaux déjà déposés, les PPL permettent aux
groupes parlementaires d’exprimer une vision plus globale, plus cohérente et parfois
plus radicale sur un sujet donné. Elles constituent, à ce titre, des marqueurs
politiques à part entière.

Il est notable que, comme pour les amendements, les PPL soient très
majoritairement utilisées par les groupes d’opposition, alors même que les groupes
de la majorité disposent d’un temps parlementaire théoriquement plus favorable
pour inscrire leurs textes à l’ordre du jour. Cette observation souligne le caractère
avant tout stratégique de cet outil dans un contexte institutionnel fortement
contraint.

Sur les 1 040 propositions de loi déposées au cours de l’année, seules environ 60 ont
effectivement été discutées. Ce chiffre illustre de manière très claire la faiblesse des
débouchés législatifs réels des PPL dans un ordre du jour largement structuré par les
initiatives gouvernementales, conformément à la logique verticale de la Ve
République. Le maintien de ces textes dans les bases parlementaires tout au long de
la législature contribue à leur usage comme outils de communication politique,
réponses à des intérêts catégoriels ou instruments de positionnement, bien plus que
comme vecteurs effectifs de production normative.
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Graphique 3 - Nombre moyen de PPL par sénateurs selon les groupes



Le classement des groupes selon le ratio PPL rapporté à la taille du groupe
parlementaire confirme cette analyse : l’outil est utilisé de manière particulièrement
intensive par des groupes plus minoritaires et/ou plus radicaux, pour lesquels la
visibilité politique prime souvent sur la probabilité d’adoption.
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Graphique 4 - Nombre moyen de PPL par députés selon les groupes
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Partie 2 :
Les écologistes,
champions de
la prohibition
dans les deux
chambres



Partie II — Les écologistes, champions de
la prohibition dans les deux chambres
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Graphique 5 - Répartition du volume total d’initiatives prohibitives par groupe
au Sénat

A. La France Insoumise et les Écologistes responsables
de plus de la moitié des initiatives prohibitives

Graphique 6 - Répartition du volume total d’initiatives prohibitives par groupe
à l’Assemblée nationale



L’analyse des volumes absolus d’initiatives prohibitives met en évidence une forte
domination des groupes de gauche à l’Assemblée nationale dans le recours à
l’interdiction explicite comme instrument normatif. Cette prédominance ne saurait
être réduite à un simple effet d’activité parlementaire : elle traduit un usage
structurellement plus fréquent de l’interdiction dans leur production législative. Les
groupes écologistes et LFI cumulent à eux deux 53,3 % des initiatives prohibitives de
l’ensemble des deux chambres du Parlement. C’est particulièrement le cas à
l’Assemblée nationale, où les deux tiers des initiatives prohibitives viennent d’eux.

Les écologistes occupent une place tout à fait singulière. À eux seuls, ils concentrent
environ 35 % de l’ensemble des initiatives prohibitives recensées sur la période
étudiée. En volume, ils ont proposé près de deux fois et demie plus d’interdictions
que La France insoumise, pourtant deuxième groupe du classement. Cet écart
significatif confirme le rôle central de l’interdiction dans le répertoire d’action
normative des écologistes, au-delà des clivages classiques entre majorité et
opposition.

Derrière ce noyau de tête, un peloton intermédiaire se dégage, composé notamment
du Rassemblement national, du groupe Droite Républicaine et du Modem. Ces
résultats apparaissent en relatif décalage avec les discours publics de ces
formations, souvent axés sur la simplification normative, la modération
réglementaire ou la volonté de limiter les contraintes pesant sur les citoyens et les
entreprises. L’analyse empirique montre toutefois que ces groupes participent eux
aussi, de manière non marginale, à la dynamique prohibitive.

Enfin, une distinction nette apparaît entre les deux chambres. Les groupes
sénatoriaux se révèlent globalement moins prolifiques en matière d’initiatives
prohibitives que leurs homologues de l’Assemblée nationale, à l’exception notable
du groupe socialiste au Sénat, qui mobilise davantage l’interdiction dans un contexte
où il occupe la position de premier groupe d’opposition. Cette différence de
comportement confirme une observation largement partagée par les analystes de la
vie parlementaire : en l’absence de prise directe avec l’électorat et du fait d’une
moindre exposition médiatique, les sénateurs sont en moyenne moins enclins aux
mesures d’affichage ou aux propositions à forte charge symbolique.
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Graphique 7 - Taux d’initiatives prohibitives net par groupe au Sénat

B. Les écologistes largement en tête en matière
d’intensité prohibitive

Graphique 8 - Taux d’initiatives prohibitives net par groupe à l’Assemblée
nationale



Lorsque le recours à l’interdiction est rapporté au nombre total d’initiatives
parlementaires déposées, le classement demeure relativement stable, à une
exception près, ce qui confirme que les écarts observés ne résultent pas uniquement
d’un effet de volume ou d’hyperactivité législative.

Les écologistes conservent très largement la première place : environ un tiers de
leurs initiatives parlementaires à l’Assemblée nationale visent à produire une
interdiction, un niveau sans équivalent parmi les autres groupes. À titre de
comparaison, le taux prohibitif net des autres formations, toutes chambres
confondues, s’échelonne entre 0,6 % et 6,4 %, soulignant l’écart considérable entre
les écologistes et l’ensemble du spectre parlementaire.

Quelques évolutions méritent néanmoins d’être soulignées. Le MoDem et Horizons
enregistrent une remontée en intensité relative, indiquant un recours à l’interdiction
plus ciblé mais plus fréquent rapporté à leur production globale. À l’inverse, le
Rassemblement national connaît un recul marqué une fois ses initiatives prohibitives
rapportées à l’ensemble de son activité parlementaire, ce qui nuance l’impression
donnée par les seuls volumes absolus.
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C. Des justifications de restriction de liberté dominées
par des raisons sanitaires

Graphique 9 - Ventilation des initiatives prohibitives par justification et par
groupe au Sénat
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Graphique 10 - Ventilation des initiatives prohibitives par justification et par
groupe à l’Assemblée nationale

L’analyse des justifications dominantes mobilisées pour légitimer les interdictions
met en lumière des profils normatifs très différenciés selon les groupes
parlementaires.

Les écologistes et La France insoumise recourent majoritairement à des
justifications sanitaires, qui constituent le principal registre de légitimation de leurs
propositions d’interdiction. Le Rassemblement national, pour sa part, mobilise plus
fréquemment des justifications liées aux libertés publiques et aux mœurs, souvent
sur des sujets à forte portée symbolique. Plus largement, les groupes de droite se
distinguent par un recours accru aux justifications relevant de l’ordre public.

Les socialistes apparaissent en tête des initiatives fondées sur la restriction des
libertés numériques, devant La France insoumise et Renaissance.

Le nombre particulièrement élevé de propositions d’interdiction à justification
sanitaire déposées par les écologistes correspond en grande partie à des initiatives
visant des produits phytosanitaires. Or, sur l’ensemble des substances concernées
par ces propositions, aucune ne fait l’objet d’un consensus scientifique établissant
un risque avéré pour le consommateur ou l’agriculteur dans les conditions d’usage
autorisées . Ces substances ont, par ailleurs, été approuvées par l’Autorité
européenne de sécurité des aliments (EFSA). Cette situation illustre la manière dont
le principe de précaution, tel qu’il est mobilisé dans le débat parlementaire, tend à
s’émanciper du niveau de preuve scientifique requis dans les évaluations
réglementaires européennes, avec des implications potentielles en matière de
compétitivité et de cohérence des politiques publiques.

1

www.efsa.europa.eu/en/press/news/1802281 
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Par ailleurs, la ventilation opérée repose strictement sur les justifications
explicitement affichées par les groupes déposants. Ainsi, les propositions
d’interdiction relatives aux PFAS  ont été classées dans la catégorie des interdictions
à justification sanitaire, dès lors que ce registre était celui mobilisé par leurs auteurs.
Cette classification met en lumière un décalage notable avec l’état des
connaissances scientifiques, qui identifient principalement les PFAS comme un enjeu
environnemental majeur, en raison de leur persistance et de leur diffusion dans les
milieux naturels , bien que depuis l’émergence de ce débat, plusieurs startups aient
annoncé avoir trouvé la solution pour éliminer les PFAS. Le recours privilégié au
registre sanitaire sur ce sujet témoigne moins d’un désaccord scientifique que d’un
choix stratégique de cadrage, révélateur de la manière dont certaines justifications
sont jugées plus efficaces pour soutenir des propositions d’interdiction.

2

3

Les composés per- et polyfluoroalkylés, plus connus sous le nom de PFAS, sont des substances chimiques dont les
propriétés spécifiques sont mises à profit dans de nombreux produits de la vie courante

2 

PFAS : des substances chimiques très persistantes : https://www.anses.fr/fr/content/pfas-substances-chimiques-
persistantes

3 

Graphique 11 - Ventilation des initiatives prohibitives par justification
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D. Exemples par l’absurde d’initiatives parlementaires
qui tendent à infantiliser les citoyens

Deux initiatives parlementaires issues du corpus étudié illustrent de manière
particulièrement éclairante une tendance à l’infantilisation des citoyens et à
l’extension d’une logique d’État protecteur prescriptif sur le plan sanitaire,
caractéristique de l’« État-nounou ».

En avril 2025, dans le cadre de l’examen d’une proposition de loi visant à lutter
contre la mortalité infantile, deux parlementaires, issus respectivement des groupes
écologiste et MoDem, ont déposé un amendement proposant d’interdire toute
publicité comportant une « représentation visuelle d’un nourrisson dans une
situation contraire aux recommandations officielles de santé publique en matière de
prévention de la mort inattendue du nourrisson ». Cette proposition repose sur
l’hypothèse implicite selon laquelle les parents seraient susceptibles de se fier
davantage à des représentations publicitaires qu’aux recommandations médicales
formulées par les professionnels de santé. Elle pose également question au regard
de l’état des connaissances scientifiques sur la mort inattendue du nourrisson,
domaine dans lequel les recommandations évoluent régulièrement, précisément
parce que les mécanismes en cause demeurent, pour partie, insuffisamment
élucidés.

Un second exemple peut être relevé à travers une proposition de loi déposée le 23
décembre 2025 par une députée écologiste, cosignée par des députés de son
groupe ainsi que par des députés issus des groupes LIOT, Horizons et MoDem,
intitulée « pour une génération sans sucre ». Parmi les deux mesures proposées,
toutes deux de nature prohibitive, figure l’interdiction des « éléments graphiques
attractifs, tels que les personnages de dessins animés ou les animaux humanisés »
sur les emballages de produits alimentaires transformés. Là encore, le législateur
privilégie une interdiction ciblant les supports de communication et les
représentations graphiques, plutôt qu’une approche fondée sur la
responsabilisation des consommateurs et des parents, ou sur l’information et
l’éducation nutritionnelle.

Ces deux initiatives, bien que portant sur des sujets distincts, traduisent une même
logique : face à des enjeux sanitaires ou sociétaux complexes, le recours à
l’interdiction s’impose comme une réponse privilégiée, y compris lorsqu’elle repose
sur des postulats discutables quant aux comportements réels des citoyens et à leur
capacité de discernement. Elles illustrent ainsi l’un des ressorts analysés dans cette
étude : la tentation de substituer à la responsabilité individuelle et à l’information
une régulation toujours plus fine des représentations et des usages, au risque de
banaliser l’outil prohibitif.
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Limites et portée de l’indicateur

L’indicateur d’intensité prohibitive nette présente une limite assumée : il ne capte
pas les « faux négatifs », c’est-à-dire les textes qui, sans formuler une interdiction
explicite, produisent des effets restrictifs équivalents par des mécanismes indirects.

Ce choix méthodologique est volontaire. Il privilégie l’analyse des interdictions
franches et explicites, au risque de sous-estimer certaines formes plus diffuses de
contrainte normative. À l’inverse, l’intégration des interdictions implicites ferait
courir le risque de diluer la notion même d’interdiction générale et absolue, pourtant
centrale dans le débat sur l’inflation normative et la qualité de la loi.

L’indicateur doit ainsi être compris non comme une mesure exhaustive de
l’ensemble des contraintes réglementaires, mais comme un signal robuste et lisible
du recours assumé à l’interdiction explicite en tant qu’outil d’action parlementaire.

La prise en compte de la taille des groupes parlementaires ne vise pas à définir une
intensité législative « absolue », mais à neutraliser un biais inverse à celui
qu’entraînerait une lecture exclusivement fondée sur les volumes bruts. Le ratio
initiatives déposées par parlementaire ne prétend pas mesurer la qualité du travail
législatif ni établir une hiérarchie de mérite entre groupes ; il permet d’objectiver des
stratégies différenciées d’usage des outils parlementaires à taille constante. Les
petits groupes, souvent minoritaires ou plus radicaux, ont structurellement recours
à un travail plus intensif, faute d’autres leviers d’influence institutionnelle : c’est
précisément ce comportement stratégique que l’indicateur rend visible, sans
chercher à le corriger. À l’inverse, une intensité plus faible observée chez les groupes
majoritaires, notamment macronistes, ne traduit pas une moindre implication, mais
une position institutionnelle différente, caractérisée par l’accès à d’autres ressources
d’influence (maîtrise de l’ordre du jour, relais gouvernementaux, capacité à faire
adopter des textes). C’est pourquoi l’indicateur d’intensité n’est jamais mobilisé
isolément, mais articulé aux volumes totaux et à l’analyse qualitative des initiatives,
afin de restituer une lecture équilibrée et contextualisée des styles parlementaires.



Dans une approche libérale de l’action publique, le choix du moyen est aussi crucial que
l’objectif : l’interdiction générale et absolue devrait, par principe, rester un outil
d’exception. L’outil législatif devrait lui aussi être un outil d’exception, un outil subsidiaire.
Subsidiaire, est-ce qu’un homme politique en France sait encore définir ce mot ?

L’étude des 10 856 initiatives parlementaires déposées en 2025, comprenant 287
propositions d’interdiction, révèle une dynamique inverse. Comment espérer que les
citoyens s’intéressent à la vie de la cité quand l’outil législatif devient un outil de
communication politique, dont il faut abuser sous peine de ne pas passer le mur du son
des réseaux sociaux ?

On l’a vu, l’activisme législatif est avant tout le fait des groupes d’opposition qui, faute de
maîtriser l’ordre du jour, saturent l’espace parlementaire de propositions de loi (PPL) et
d’amendements. Un volume massif pour un débouché faible : sur les 1 063 PPL déposées,
seules 60 environ ont fait l’objet d’une discussion, soulignant l’usage de cet outil comme
vecteur de communication plutôt que de production effective. Si certains groupes utilisent
l’amendement pour un travail de fond, d’autres semblent privilégier des logiques
d’obstruction ou d’affichage symbolique.

L’étude identifie une tendance lourde vers la norme prohibitive, portée de manière
spectaculaire par certains groupes : avec près de 35 % des initiatives prohibitives à eux
seuls et un taux d’intensité sans équivalent (un tiers de leurs propositions visent à
interdire), ils s’imposent comme les champions incontestés de la contrainte. La santé
publique est devenue le registre de justification dominant, permettant d’introduire des
restrictions souvent déconnectées du consensus scientifique ou des évaluations
européennes (comme dans le cas des produits phytosanitaires).

La droite et le centre, en dépit de leur discours politique prônant régulièrement la
simplification normative, ne sont pas en reste : un quart des 287 interdictions proposées
leur sont imputables. Le recours à l’interdiction par ces groupes obéit tout autant qu’à
gauche à une mise en scène de leurs marqueurs politiques.

Au-delà des chiffres, c’est une philosophie de l’action publique qui se dessine. Le recours
croissant à l’interdiction pour réguler des comportements individuels — des graphiques
sur les emballages sucrés aux représentations publicitaires de nourrissons — témoigne
d’une dérive continue de l’« État-nounou ». En privilégiant systématiquement la contrainte
sur l’éducation ou la responsabilité individuelle, le législateur risque non seulement
d’éroder les libertés publiques, mais aussi de banaliser un outil qui devrait rester
exceptionnel dans une société libérale.

En somme, l’année 2025 confirme que l’interdiction n’est plus le dernier recours de la loi,
mais un style de gouvernement et un marqueur identitaire fort pour une partie du
spectre politique.

Entre activisme stratégique et « État-nounou » 
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CONCLUS ION



Cette étude vise à analyser le recours à l’interdiction comme instrument normatif
dans la production parlementaire française. Elle ne porte pas sur le contenu
idéologique des positions défendues, mais sur les outils juridiques mobilisés, en
particulier l’usage de l’interdiction explicite comme mode d’action législative.
L’indicateur construit, qualifié d’« intensité prohibitive nette », permet de comparer
les groupes parlementaires selon leur propension à recourir à ce registre.

Le périmètre de l’étude couvre l’ensemble des amendements et propositions de loi
déposés au cours de l’année 2025. Le choix d’un périmètre annuel vise à saisir les
comportements normatifs dans leur continuité, et non à les isoler sur une séquence
législative particulière. L’« effet agenda » n’est pas neutralisé : il est considéré comme
faisant partie intégrante du comportement observé. L’objectif n’est pas de comparer
les groupes à agenda constant, mais d’analyser la manière dont ils utilisent l’outil de
l’interdiction dans le flux réel de la production législative.

L’unité d’analyse retenue est l’amendement et la proposition de loi, en tant qu’acte
formel de proposition normative. Les amendements purement rédactionnels, de
coordination ou dépourvus de portée normative autonome sont exclus du corpus.
Un texte est codé comme « prohibitif » lorsqu’il vise explicitement à interdire un
comportement, un usage ou une activité. Le codage repose principalement sur
l’analyse de l’exposé sommaire, qui permet d’identifier l’intention normative
poursuivie, et non uniquement sur la formulation du dispositif juridique. Les termes
explicites d’interdiction constituent un premier filtre, complété par une validation
sémantique afin d’écarter les cas où l’interdiction n’est qu’un effet secondaire ou
accessoire.

Le caractère « net » de l’indicateur repose sur une exclusion centrale : les textes qui
interdisent certaines pratiques aux pouvoirs publics lorsqu’ils visent explicitement la
protection des libertés publiques (droits fondamentaux, vie privée, limitation des
pouvoirs de surveillance, encadrement de l’action administrative) sont retirés du
décompte. Ces textes relèvent d’une logique de limitation de l’État, compatible avec
une approche libérale, et ne sont donc pas assimilés à une production normative
prohibitive au sens de l’étude.

Le traitement des amendements identiques fait l’objet d’une règle spécifique. Les
amendements strictement identiques déposés plusieurs fois par un même groupe
parlementaire sont neutralisés afin d’éviter un biais mécanique lié aux pratiques de
duplication. En revanche, lorsqu’un amendement identique est déposé par plusieurs
groupes différents, il est comptabilisé pour chacun d’eux, cette reprise constituant
un signal politique autonome et assumé.

Les textes retirés, tombés ou déclarés irrecevables sont conservés dès lors qu’ils ont
été formellement déposés. L’étude mesure une stratégie de positionnement
normatif, et non l’efficacité législative ou la probabilité d’adoption.

N o t i c e  m é t h o d o l o g i q u e
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Les classements par groupe parlementaire sont établis sur la base du nombre de
textes prohibitifs nets, après application de l’ensemble des règles de filtrage et de
neutralisation. 

L’indicateur ainsi construit ne prétend ni mesurer une orientation politique globale,
ni se substituer à une analyse idéologique classique. Il vise à fournir une lecture
objectivée des styles normatifs parlementaires, en mettant en lumière la place
respective accordée à l’interdiction comme outil d’action publique.

La ventilation par thématique est opérée en fonction de la justification dominante
dans l’exposé des motifs, quand bien même l’enjeu réel peut se trouver ailleurs.
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a. Nombre d’amendements et de propositions de loi (PPL) déposés

Définition
Cet indicateur correspond au nombre total d’amendements et de propositions de loi
déposés par un groupe parlementaire sur la période étudiée. Il s’agit d’un indicateur
en volume, qui agrège l’ensemble des initiatives formellement enregistrées par les
assemblées, indépendamment de leur sort (adoptées, rejetées, retirées ou non
examinées).

Intérêt
Le nombre d’amendements et de propositions de loi déposés constitue un
indicateur de production normative brute. Il permet d’appréhender le phénomène
d’inflation législative, en mesurant la densité de la fabrique de la loi dans un
contexte institutionnel donné. Un volume élevé d’initiatives législatives ne signifie
pas nécessairement une meilleure qualité de la loi ; il peut au contraire traduire une
instabilité réglementaire, une surproduction de normes ou un usage stratégique du
dépôt de textes à des fins principalement politiques ou communicationnelles.

b. Intensivité législative des groupes parlementaires

Définition
L’intensité législative d’un groupe parlementaire est mesurée par le ratio entre le
nombre total d’initiatives parlementaires déposées par ce groupe (amendements et
PPL) et le nombre de parlementaires qui le composent. Cet indicateur exprime le
volume moyen de textes déposés par parlementaire au sein de chaque groupe.

Intérêt
Cet indicateur permet de comparer les groupes parlementaires indépendamment
de leur taille, en mettant en lumière des stratégies différenciées d’usage des outils
parlementaires. Il distingue les groupes qui concentrent leur action sur un nombre
limité de textes travaillés de ceux qui privilégient une production abondante, parfois
au détriment de la profondeur ou de la cohérence des propositions. Une intensité
très élevée peut signaler un activisme législatif soutenu, mais aussi des pratiques
dilatoires. À l’inverse, une intensité plus modérée peut refléter une approche plus
sélective de l’intervention législative, compatible avec une conception de la loi
comme instrument rare, stable et proportionné.

c. Prohibitivité nette

Définition
Le prohibitif net correspond au nombre total de textes prohibitifs nets déposés par
un groupe parlementaire sur la période étudiée. Il inclut les amendements et
propositions de loi visant explicitement à interdire un comportement, un usage ou
une activité, après application de l’ensemble des règles de filtrage méthodologique
(exclusion des textes non normatifs, neutralisation des doublons intra-groupes,
retrait des interdictions visant les pouvoirs publics dans un objectif de protection
des libertés).

D é f i n i t i o n  e t  i n t é r ê t  d e s  i n d i c a t e u r s
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Intérêt
Cet indicateur permet de mesurer le recours à l’interdiction par chaque groupe. Il offre
une première lecture descriptive des volumes et met en évidence les groupes qui
mobilisent le plus fréquemment l’interdiction comme instrument d’action parlementaire.
S’il ne rend pas compte du poids relatif des initiatives prohibitives sur l’ensemble des
initiatives parlementaires, il est important de mesurer le nombre d’interdictions faites
aux citoyens chaque année.

d. Intensité prohibitive nette

Définition
L’intensité prohibitive nette est définie comme le rapport entre le nombre de textes
prohibitifs nets et le nombre total d’initiatives déposées par un groupe. Il exprime la part
relative des initiatives d’un groupe qui prennent la forme d’une interdiction explicite.

Intérêt
Cet indicateur permet d’identifier les styles normatifs indépendamment des volumes
absolus. Il révèle la place accordée à l’interdiction dans le répertoire d’action
parlementaire d’un groupe et met en lumière des stratégies différentes : recours
fréquent mais ciblé à l’interdiction, usage ponctuel, ou au contraire mobilisation
structurelle de ce registre normatif.

e. Ventilation totale des justifications dominantes

Définition
La ventilation totale des justifications dominantes correspond à la répartition de
l’ensemble des textes prohibitifs nets selon le registre de justification explicitement
mobilisé par leurs auteurs (sanitaire, environnemental, libertés publiques, pratiques
commerciales, technologique, protection animale).

Intérêt
Cet indicateur permet d’identifier les principaux registres de légitimation de l’interdiction
dans la production parlementaire. Il éclaire les motifs invoqués pour justifier le recours à
la contrainte normative et met en évidence les thématiques qui servent le plus
fréquemment de support à des propositions d’interdiction.

f. Ventilation des justifications dominantes par groupe

Définition
La ventilation par groupe croise les groupes parlementaires et les justifications
dominantes, en comptabilisant le nombre de textes prohibitifs relevant de chaque
registre pour chaque groupe.

Intérêt
Cet indicateur permet de caractériser des profils prohibitifs différenciés selon les
groupes. Il montre que le recours à l’interdiction ne se fait pas pour les mêmes raisons
selon les formations politiques et permet d’analyser les arbitrages normatifs opérés
entre protection sanitaire, environnementale, libertés publiques ou régulation
économique et technologique.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

DEM : Groupe Les Démocrates (MoDem)
DR : Droite Républicaine (Les Républicains)
ECO : Les Écologistes
EPR : Ensemble pour la République (Renaissance)
GDR : Gauche Démocrate et Républicaine (communistes)
HOR : Horizons
LFI : La France insoumise
LIOT : Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires
RN : Rassemblement national
SOC : Groupe socialiste
UDR : Union des Droites pour la République

SÉNAT

CRCE-K : Communiste républicain citoyen et écologiste — Kanaky
EST : Écologistes — Solidarité et Territoires
LIRT : Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (Horizons)
LR : Les Républicains
RDPI : Rassemblement des démocrates, progressistes et indépendants (Renaissance)
RDSE : Rassemblement Démocratique et Social Européen (radicaux)
SER : Socialiste, écologiste et républicain
UC : Union centriste (MoDem et UDI)

L e x i q u e  d e s  a c r o n y m e s  p a r l e m e n t a i r e s
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A C T I O N S

Le combat de 
GenerationLibre.
Nos objectifs.

1. 

2. 

3. 

Briser les rentes, parce que la libre concurrence des 
échanges comme des idées est le meilleur moyen de contester
l’ordre établi.

Penser le progrès, pour que les innovations technolo-
giques demeurent au service de l’individu. 

Vivre et laisser vivre, pour permettre à chacun de définir 
ses propres valeurs dans une société ouverte. 

GenerationLibre est un think tank

indépendant qui vise à promouvoir

les libertés. Toutes les libertés.



www.generationlibre.eu

GenerationLibre est un think tank libéral fondé en 2013. Le think tank
propose une nouvelle approche pour mener ses projets d’influence pour
disséminer et faire la pédagogie des idées de liberté en France. Son
financement repose exclusivement sur la générosité de ses donateurs,
seule garantie de sa liberté de ton et de son indépendance. Il refuse toute
subvention publique et n’effectue aucune activité de conseil.

Soutenir de 
nouvelles idées.

Nous écrire, nous rencontrer.

https://x.com/glthinktank
https://www.facebook.com/share/19g4CnFdhQ/
https://www.tiktok.com/@glthinktank?_t=ZN-90hrzEVuoTO&_r=1
https://share.google/ElTcfyCf1o5e6hGFP
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